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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 17 OCTOBRE 2024 
 
Association : Association sportive Héraclès 
Date : 17/10/2024 
Siège social : 20 rue Armand, 69100 Villeurbanne 
Adresse électronique : heracles.villeurbanne@gmail.com 
Téléphone : 07 66 31 14 03 
 
 
Le 17 octobre 2024 à 19h09, les membres de l'association Compagnie Héraclès Villeurbanne se sont réunis 
dans les locaux de l’Office du Sport de Villeurbanne, 70 rue Rollet, 69100 Villeurbanne, en Assemblée Générale 
Ordinaire sur convocation de la présidente et du secrétaire général.  
 
Il a été établi une feuille d'émargement, signée par les membres présents en leur nom propre ou en tant que 
mandataire. Celle-ci figure en annexe du présent procès-verbal. 
 
L'Assemblée était présidée par Mme Diane RABILLER, présidente de l'association.  
Elle était assistée d’un secrétaire de séance, M. Olivier PRADELLE, secrétaire de l'association. 
M. Jean-Marie JACOMINO, trésorier de l'association, était présent. 
M. Adrien RICO et Mme Evelyne GLAIZE avaient été préalablement désignés comme vérificateurs aux comptes. 
Mme Sophie VESSILLIER et Mme Hortense JOULIE ont été désignées comme scrutateurs au vote. 
 
Plus du quart des membres adhérents à l’association au 31/08/2024 étaient présents ou représentés. 
L'Assemblée a donc pu valablement délibérer, conformément à l’article 8 de ses statuts.  
 
L'ordre du jour a été rappelé par la présidente : 
 

1. Approbation du compte rendu de l’AG du Jeudi 19 Octobre 2023 (vote) 
2. Rapport moral de la présidente (vote) 
3. Rapport administratif du secrétaire général et point sur les licences 2023-2024 
4. Bilan de la saison écoulée par les responsables des commissions : animations, communication, 

concours, matériel, résultats sportifs 
5. Bilan financier de la saison 2023-2024, budget prévisionnel de la saison 2024-2025, montant des 

cotisations de la saison 2025-2026, élection des vérificateurs aux comptes pour la saison 2024-2025 
(votes) 
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6. Projections et projets des responsables des commissions pour la saison 2024-2025 (matériel, 
organisation pédagogique) 

7. Rappel des membres d’honneur et médaillés bénévoles 
8. Candidatures au comité directeur et élections (votes) 
9. Remise des badges de progression aux archers présents 
10. Questions diverses 

 
La présidente a indiqué que l'ensemble des documents ont été adressés à chacun des membres en 
accompagnement des convocations. 
  
La présidente de séance a mis aux voix les questions suivantes, conformément à l'ordre du jour : 
 

 Approbation du compte rendu de l’AG du Jeudi 19 Octobre 2023 : l'Assemblée Générale adopte la 
délibération à l'unanimité ; 

 Rapport moral de la présidente : l'Assemblée Générale adopte la délibération à l'unanimité ; 
 Rapport financier de la saison 2023-2024 : l'Assemblée Générale adopte la délibération à l'unanimité 

; 
 Montant des cotisations pour la saison 2025-2026 : l'Assemblée Générale adopte la délibération à 

l'unanimité ; 
 Election des vérificateurs aux comptes pour la saison 2024-2025 : l'Assemblée Générale adopte la 

délibération à l'unanimité ; 
 Election des membres candidats au Comité Directeur :  

l'Assemblée renouvelle : 
- MM Diane RABILLER, Marine GUESDON, Sophie VILLENAVE, en qualité de membres du Comité 

Directeur. 
L’Assemblée élit :  

- MM Adrien RICO, Alison CARRET, Benoît DUBUGET, Deborah LAVISSE, Nicolas FOUILLAND, en qualité 
de membres du Comité Directeur. 

Ils rejoignent les membres en cours de mandat au Comité Directeur : 
- MM Dominique GERMAIN, Olivier PRADELLE, Jean-Marie JACOMINO, Christiane HERANNEY. 

 
Ceux-ci exerceront leur fonction conformément aux statuts pour une durée de 2 ans. 
Cette résolution est adoptée à la majorité des voix exprimées. 
 
Mme Diane RABILLER est réélue par les membres du comité directeur à la fonction de présidente. 
M Benoît DUBUGET est nommé à la fonction de trésorier. 
M Olivier PRADELLE reste secrétaire général. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 22h21. 
 
Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par le bureau exécutif : présidente de séance, 
secrétaire général de séance, et trésorier.  
         A Villeurbanne, le 17/10/2024 
 

La Présidente Le Trésorier Le Secrétaire 
Diane RABILLER Benoît DUBUGET 

 

Olivier PRADELLE 
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